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Sens :
Bourgogne (Yonne)
28 000 hab.

Prix de la mise en valeur du patrimoine 
en 2004

• Année de réalisation : 2002
• Protection : Abord de monument historique
• Superficie : 3200 m2

• Coût de l'aménagement / Financement : 
139 613 euros  

LE JARDIN DE L'ARCHEVECHE (ou JARDIN DE L'ORANGERIE) à SENS

• Maître d'ouvrage : Ville de Sens
• Maître d'oeuvre : M. Bernard Collette, 

architecte en chef des monuments historiques
et ville de Sens Service Parcs, Jardins et 
Espaces Verts

Sens

Recréer un jardin d’époque, certes, mais laquelle ? 
Difficile de trancher quand il s’agit d’un des plus vénérables
archevêchés de France. Au-delà des débats, une formidable
réussite de jardiniers.

Dans son accouchement quelque peu tumultueux, le projet de Sens est passionnant
car il démontre à l’évidence qu’un même lieu est susceptible d’accueillir plusieurs
projets différents, tout aussi cohérents, selon l’époque à laquelle on décide de se référer.
Pourquoi tel style plutôt qu’un autre, avec quelles implications ? Au final, une décision
de bonne gestion municipale tranche dans les débats et emporte finalement
l’adhésion de tous.
Au départ, il s’agit de tirer le meilleur parti de ce qui fut le jardin particulier de
l’archevêque, incluant des parterres de fleurs, un potager et une orangerie, pur joyau
du XVIIIe, qui lui donne son nom. Les aléas historiques avaient transformé ce lieu
magnifique en une triste cour d’école aux arbres languissants. Le collège de jeunes
filles est déménagé au profit d’un musée. Reste la cour, dont la rénovation est décidée
dès 1986. On verra qu’il faudra près de 16 ans pour aboutir au résultat. Dès le départ
pourtant, l’architecte des Bâtiments de France, lui-même passionné de jardins, donne
son feu vert. Le responsable des services espaces verts, Jean-Claude Boulard, dessine
un jardin à la française s’inspirant de l’état de 1792, connu par un plan issu des archives.
Jardinier prévoyant, il met en culture l’équivalent d’un kilomètre de buis, en se disant
qu’ainsi la structure du jardin reviendra moins cher : « le buis, ça ne pousse pas
comme du blé ! ». 

Projets et contre-projets se succèdent
Un deuxième projet est proposé en 1993 par M. Collette, architecte en chef des Monuments
historiques qui s’est occupé de la restauration de beaucoup de bâtiments à Sens,
et notamment le musée dont les fenêtres donnent sur ce jardin. Reprenant un autre
dessin tiré des archives, daté des années 1820, il propose à son tour un jardin très
structuré, avec des massifs marqués par des bordures strictes. Celles-ci sont mises
en œuvre à l’occasion de la restauration du musée adjacent, en 1997. Mais pas encore
de jardin à proprement parler car le successeur de M. Collette n’a pas donné suite
au projet ébauché. Les élus décident alors de lancer une consultation publique, et
choisissent un troisième projet émanant d’un paysagiste réputé, associant classicisme
et modernité. Mais le coût semble prohibitif (près de 4,5 millions d’euros), et cela revien-
drait à casser ce qui a déjà été mis en place. En 2001, à peine installée dans son fauteuil
de maire, Mme Fort ouvre ce dossier qui lui rappelle ses souvenirs de pensionnaire dans
l’ancien collège. Elle prend une décision de bon sens mais courageuse, en misant sur
ses services : le jardin sera donc un hybride, reprenant le dessin de M. Collette, avec

ses parterres déjà en place et toujours désespérément vides depuis quatre ans,
avec mission pour les jardiniers de la ville de finir l’aménagement et de fleurir le tout
dans les plus brefs délais, en décrochant une aide du Conseil général pour l’arrosage
intégré. Les buis sont enfin plantés, masquant les bordures, et les plantes annuelles
savamment associées forment un décor magnifique en quelques mois à peine, le jardin
étant ouvert au public dès l’été 2002. 

L’alliance de la rigueur du dessin et du foisonnement des plantations
L’enthousiasme des jardiniers a été à la hauteur du défi, et le résultat, enchâssé dans
une superbe architecture classique, suscite immédiatement l’admiration de tous.
Cette addition des savoirs se traduit par un coup de cœur général, en faisant coller
une réalité comptable avec un patrimoine prestigieux, donc contraignant. Quelques
principes sont mis en œuvre : utiliser ce que l’on a, changer ponctuellement une am-
biance minérale par l’attrait des plantes, rendre ce jardin confortable avec quelques bancs.
Les jardiniers sont fiers de ce jardin issu de leur travail, et l’entretiennent avec soin,
ce qui contribue à son ambiance si particulière et force le respect : aucune plante
n’est victime de vandalisme alors que les beaux sujets ne manquent pas, cultivés
pour l'occasion et hivernés dans les serres municipales.
Le dessin des parterres offre aux jardiniers la possibilité de jouer sur les contrastes
de couleurs, ce dont ils ne se privent pas. Les carrés fleuristes sont renouvelés selon
une nouvelle thématique chaque année, associant largement les effets de feuillage
avec l’éclat des floraisons. Dans la partie Est, les plantes forment une sorte de catalogue
vivant de tout ce que l’on peut trouver dans les massifs de Sens, avec des raretés qui
suscitent l’admiration des autres villes, et justifient son classement Grand prix : chacun
connaît les tabacs géants panachés de M. Boulard ! Des arbres fruitiers forment un écrin
de verdure, le poirier à feuille de saule apportant son feuillage argenté.
Seul point à améliorer, de l’avis de tous : le fléchage, car ce jardin exceptionnel n’est
pas visible depuis la rue, et les promeneurs hésitent à franchir le porche, alors que
son accès est totalement gratuit.
Bien signalé en revanche dans les plaquettes
touristiques, le jardin de l’Orangerie fait partie
intégrante d’un circuit qui permet de découvrir
les multiples attraits de Sens. Mais ce n’est pas
tout : une troupe de théâtre de rue s’y installe
en été, créant ainsi une animation appréciée,
sans nuire au calme du jardin.
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Les services déconcentrés du ministère chargé de la culture
- direction régionale des affaires culturelles (DRAC) et 
service départemental de l'architecture et du patrimoine
(SDAP) - jouent un rôle déterminant lors de l'instruction
des autorisations. Voici les principaux cas de figure 
rencontrés, et les procédures à suivre.

La mise en valeur du patrimoine bâti par un travail sur les plantes porte surtout 
sur les abords, même si l’on peut se poser la question de la pertinence de quelques
jardinières posées sur les rebords de fenêtre d’un bâtiment du XVIIe siècle… 
Tenant compte du caractère provisoire de cette décoration, et à condition bien sûr
qu’elle ne s’accompagne pas de la moindre dégradation potentielle, la tolérance
est plus grande que lors d’un aménagement d’une certaine ampleur, portant par
exemple sur les arbres ou sur le dessin d’un jardin au pied d’un monument classé.

Une affaire de périmètre
Si le bâtiment n’est ni classé ni inscrit, le propriétaire, privé ou public, est libre
de faire à sa convenance, hors de tout périmètre de protection d’un édifice protégé
au titre des monuments historiques. Ce périmètre définit une zone d’un rayon
de 500 m à l’intérieur de laquelle toute modification portant sur un immeuble
visible depuis le monument ou visible en même temps que lui doit être soumise
à l’accord de l’architecte des bâtiments de France (ABF). Si l’avis est négatif,
un appel est possible auprès de la commission régionale du patrimoine et des
sites (CRPS), présidée par le préfet de région. Cependant, ce périmètre peut être
adapté ou modifié à l'initiative de l’ABF et de la commune. L’adaptation ou la 
modification du périmètre peut le cas échéant avoir pour objet de contrôler, en
fonction de la configuration des lieux, l'environnement d'un parc ou d'un jardin
protégé non bâti. Par ailleurs, le secteur sauvegardé est un ensemble urbain 
à caractère historique et esthétique, où est établi un plan de sauvegarde et 
de mise en valeur (PSMV), document d’urbanisme à caractère réglementaire.
Dans un secteur sauvegardé, tous les bâtiments et espaces libres intéressants
sont préservés, obligeant à soumettre les travaux de toutes sortes à une autorisation
au titre du code de l'urbanisme délivrée après accord de l’ABF. 
Les zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (ZPPAUP) ne
sont pas dotées d'un règlement, mais le maire accorde les permis après accord de l’ABF.

Dans le cas d’un monument classé
Si le monument que l’on souhaite mettre en valeur par un traitement paysager 
est classé, et que l’aménagement porte sur une partie de l'immeuble (une cour 
intérieure par exemple), une autorisation du préfet de région (DRAC) est obligatoire.
Elle peut comporter des  prescriptions. Cette autorisation est valable sans limite
de temps, ce qui est précieux quand on sait les délais nécessaires pour monter
des plans de financement.
Le maître d'œuvre chargé des travaux (architecte en chef des monuments
historiques ou autre ressortissant d'un État européen, c.f. décret n° 2007-1405
du 28 septembre 2007 – articles 3-III, 5 et 9) n’a pas le pouvoir de décision,
pas plus qu’il ne décide de l’attribution des subventions. Le dossier est instruit
par l’administration (DRAC).
Si le monument est simplement inscrit, les règles du code de l’urbanisme s’appliquent
(permis de construire notamment ou permis d’aménager dans le nouveau code de
l’urbanisme).

Rien de tel que le dialogue
Pour parer à bien des difficultés, le meilleur conseil est de consulter les services
déconcentrés de l'État, comme le service départemental de l’architecture et du 
patrimoine ou la conservation régionale des monuments historiques, un des services
de la DRAC. Ces services travaillent dans le même esprit. De même, le recours au
CAUE (conseil d’architecture, d’urbanisme et d’environnement) est recommandé.
Les services de l'État sont ouverts à la discussion. Ils indiquent le cadre réglementaire
à suivre. La concertation préalable avec l'administration vaut mieux pour le demandeur
d'une autorisation que de donner un dossier déjà bouclé qui pourrait susciter des
réserves ou un refus. En multipliant ces contacts directs, la réflexion est affinée. 
Les ABF, vu leurs compétences, donnent aussi un avis précieux pour établir le phasage
des travaux quand ceux-ci sont importants. Autant en profiter.

Un point rapide sur

les procédures 
d’autorisation
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Luke Griffin : 

le bâtiment doit rester la vedette
«  Les monuments se suffisent à eux-mêmes, ils font le
décor tout seul, et il vaut mieux résister à la tentation
d’ajouter des fleurs. Rappelez-vous la place finalement
discrète des bouquets de fleurs dans les églises.
Je fais une exception pour les mairies, qui sont souvent
parmi les plus beaux bâtiments d’une commune et
pourraient donc se passer de fleurissement. Mais leur
fonction sociale est telle que c’est au contraire une
bonne idée de les décorer, tout en restant en accord
avec le style du bâtiment. Ce dernier reste la vedette. 
Si la France peut être fière de son patrimoine bâti,
il est des communes moins bien dotées que d’autres.
Le fleurissement bien conduit peut alors représenter
un appoint touristique non négligeable. Je connais
ainsi un petit village breton dont la réputation déborde
largement la région, où le fleurissement met en valeur
les moindres maisons. 
En revanche, il reste un point noir : les gares et 
les aéroports, trop peu souvent décorés, et semblant
voués uniquement au béton et au métal. On aimerait
que ce patrimoine contemporain soit plus accueillant.
En Irlande, la notion de fleurissement évolue peu à peu,
notamment grâce à l’influence de jardiniers français
invités pour des événements, et dont le savoir-faire
fait des émules. »

Luke Griffin est irlandais, président de l’association 
européenne de l’Entente florale (jury européen), urbaniste
auprès du ministère de l’environnement irlandais.

Louisa Jones :

quel bonheur quand on se croit 
chez quelqu’un !
« Cahors mérite une mention particulière pour
l’originalité de son fleurissement et son caractère
intimiste : on a vraiment l’impression d’entrer chez
quelqu’un, ce qui est rare dans les créations de service
Espace vert. L’espace est bien défini, ce qui contribue
à sa mise en valeur. Cela s’accompagne aussi d’un souci
de la propreté générale, ce qui n’est pas évident dans
les ruelles étroites de la vieille cité. Tous ces détails
comptent dans la satisfaction éprouvée par le visiteur.
Un seul regret : que l’on ne puisse pas se promener
dans tous les jardins, bien qu’ils soient tous visibles
depuis la rue. Mais sans doute est-ce la condition 
de leur maintien à un si haut niveau. »

Louisa Jones est canadienne, auteur de nombreux livres
décrivant les beaux jardins, notamment ceux de Provence,
sa région d’adoption.

Témoignages

Le cas des parcs et jardins
Un arbre ne peut pas être classé, ce n’est pas un monument  construit ou aménagé par
l’homme. En revanche, une avenue plantée peut l’être, et toute modification suppose alors
une autorisation préalable, allant jusqu’au choix de l’essence des arbres de remplacement.
Un parc ou un jardin peut être protégé au titre des monuments historiques et en même temps
être une composante importante d’un paysage remarquable qui prétend à une protection au
titre des sites (code de l’environnement, sous la tutelle du ministère chargé de l'environ-
nement). Le service instructeur est la direction régionale de l’environnement (DIREN).

Le label « Jardin remarquable » est attribué par le ministère de la culture et de la communication
pour 5 ans renouvelables à des parcs et jardins de grand intérêt, ouverts au public et bien
entretenus. Ce label ne constitue pas un outil de protection réglementaire, mais assure une
meilleure lisibilité et favorise l’information.

Qui fait quoi

• L’architecte en chef des monuments historiques (ACMH) surveille les monuments
historiques protégés en donnant des avis pour assurer leur protection ; choisi par le maître
d'ouvrage, il exerce une mission de maîtrise d’œuvre pour les travaux de restauration sur
les monuments classés.

• L’architecte des bâtiments de France (ABF) appartient au service départemental de
l’architecture et du patrimoine (SDAP) ; il émet des avis sur toutes les demandes d’autori-
sation de travaux situés dans un espace protégé ; détermine et assure la maîtrise d’œuvre
des travaux de réparation sur les bâtiments classés de l'État et des établissements publics..

• Le conservateur régional des monuments historiques veille à l’application de la
réglementation relative à la protection du patrimoine ; élabore les dossiers à soumettre
à la commission régionale du patrimoine et des sites  (CRPS) ; coordonne le suivi
de l’état sanitaire des monuments ; assure le contrôle scientifique et technique
sur les projets et les travaux de restauration.

• Le conservateur des monuments historiques initie et coordonne les actions de recherche
concernant le patrimoine ; émet un avis sur les dossiers de protection au sein de la CRPS ;
participe à l’élaboration de la programmation ; anime le réseau des conservateurs dépar-
tementaux des antiquités et objets d’art.

Pour en savoir plus

:
http://www.culture.gouv.fr/culture/min/index-min.htm 

• La liste des secteurs sauvegardés est accessible sur le site : 
http://www.culture.gouv.fr/culture/politique-culturelle/index-dossiers.htm
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Le prix de la mise en valeur du patrimoine répond 
à des critères précis que nous rappelle Joëlle Weill,
responsable de la Cellule jardins à la Direction 
de l'architecture et du patrimoine, ministère de la Culture
et de la Communication, membre du jury de ce prix.

À la lecture du palmarès des dernières années, on est frappé
de voir la diversité  des projets retenus, parfois bien loin des seuls
bâtiments protégés. D’où vient cette volonté de diversité ?
Dans « mise en valeur du patrimoine », il faut prendre ce dernier terme dans son
acception la plus large.  Il ne s'agit pas seulement du patrimoine historique bâti 
ou monumental, protégé au titre des monuments historiques. Par « patrimoine », 
on considère des bâtiments isolés comme des ensembles urbains ou ruraux, places,
mails etc.., ainsi que tout un petit patrimoine rural, fontaines, lavoirs… en fait toute
construction digne d’intérêt, bénéficiant d'une protection réglementaire ou non. 
On voit que les possibilités sont nombreuses.

Il y a même des lieux dépourvus de tout monument !
Au fil des visites en tant que jury, deux notions supplémentaires sont apparues :
celle de patrimoine immatériel, lié au souvenir et à la mémoire des lieux, ce qui
nous a touché dans le cas de Hilsprich ; et celle de site, même non protégé mais
faisant l’unité du village, une sorte de patrimoine commun que l’on ressent très
fortement en visitant Beaulieu-sous-la-Roche. Ce qui est mis en valeur rejoint
parfois le domaine de l’inconscient collectif, qui peut être révélé à cette occasion.

Comment s’inscrire ?
Les candidatures sont envoyées au Conseil national des villes et villages fleuris par
les  jurys régionaux qui connaissent parfaitement les opérations de mise en valeur
locales, ou peuvent être spontanées. C’est ainsi qu’un village sans distinction
au concours des villes et villages fleuris, comme Lavaudieu ou Hilsprich, peut
se retrouver dans le palmarès de ce prix, aux côtés de villes déjà largement primées
comme Cahors ou Sens. Ce qui les rapproche est bien la notion de patrimoine
au sens élargi, ce souci de mettre en valeur un bien commun, et la réflexion
qui a été nécessairement engagée en amont.

Quelle doit être la place des plantes ?
Dans cette mise en valeur du patrimoine, nous apprécions que l’aménagement par
le végétal s’inscrive dans le contexte du bâtiment ou de l'ensemble architectural,
qu’il accompagne le bâti ou le site sans lui voler la vedette, et instaure un vrai
dialogue avec l’existant. Le tout ne doit pas donner l’impression d’un emballage ou
d’un collage mais d’une vraie entente indissociable. 

Comment fonctionne le jury ?
Une présélection est effectuée à partir des dossiers reçus, ce qui permet d’éviter
les hors sujets, où le fleurissement est comme posé, sans cohérence avec le
patrimoine bâti qu'il est censé valoriser. Il convient d’insister : nous ne cherchons
pas le fleurissement pour le fleurissement; il doit se produire une vraie synergie,
qui n’existe que s’il y a compréhension du lieu et de son esprit. Puis un jury visite
chaque commune de façon approfondie. 

Comment un tel prix est-il vécu dans le monde du Patrimoine 
culturel ?
Tout d'abord, ce prix représente un engagement du ministère de la culture et de
la communication, qui y participe activement et financièrement. Il est la preuve
de son intérêt pour un dialogue pertinent entre le patrimoine et le végétal.
La perception de ce dialogue par les différents acteurs culturels (architectes
des bâtiments de France, directions régionales des affaires culturelles,...) ne cesse
d'évoluer, d'autant que le ministère a développé depuis plusieurs années une
politique spécifique en matière de jardins qui favorise la prise en considération
des aménagements liés au végétal. Ce prix peut  permettre de lutter contre le
fleurissement excessif, celui qui n’amène rien, détourne le regard de l’essentiel
voire contredit l'esprit des lieux. En donnant des exemples à suivre, il joue un
rôle pédagogique certain. Notre souhait est que les candidatures soient toujours
plus nombreuses, montrant ainsi la prise en compte d'une préoccupation néces-
saire, celle de mettre en concordance deux éléments forts de nos paysages
urbains et ruraux, le patrimoine et le végétal, dont l'entente est si unanimement
appréciée des habitants et des touristes quand elle est effective.

« Le prix de la mise en valeur du patrimoine récompense une commune pour toute action menée pour la mise en valeur d’un élément du
patrimoine par un environnement floral et paysagé de qualité.
Il concerne toute construction digne d’intérêt, protégée ou non (fontaine, lavoir, halle, édifice civil, édifice cultuel, etc...). Seront retenues les
réalisations en cohérence avec le contexte historique du lieu.
Dans le cas d’un patrimoine protégé (monument historique inscrit ou classé, abord de monuments historiques en secteur sauvegardé)
il conviendra d’associer, préalablement à la conception de l’aménagement, le service départemental de l’architecture et du patrimoine
qui devra avoir été en mesure de donner un conseil préalable.
Dans le cas du patrimoine non protégé, il sera souhaitable de solliciter l’avis des Conseils d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement (CAUE). »

Extrait de l'article 9 du règlement du Concours National 
des Villes et Villages Fleuris

Un prix
qui remplit son rôle

de la mise en valeur du patrimoine
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Cet ouvrage est le fruit 
de la collaboration entre le Conseil 

National des Villes et Villages Fleuris 
et la direction de l’architecture 

et du patrimoine du ministère de 
la culture et de la communication.

Réalisation : Editcréa
Textes et photos : Jean Paul Collaert

Directeurs de la publication :
Michel CLEMENT et Jean-René GARNIER

Photo de couverture : ville de Cahors

Conseil National des Villes 
et Villages Fleuris

23, place de Catalogne
75685 PARIS Cedex 14

01 70 39 96 00
www.villes-et-villages-fleuris.com

Ministère de la culture 
et de la communication

direction de l'architecture 
et du patrimoine

182 rue Saint-Honoré
75033 PARIS CEDEX 01

Tél.: 01 40 15 80 00
www.culture.gouv.fr
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